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Contacts
RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – SUD OUEST
17, RUE CAUCHY, PARIS 15E  

TÉL. 01 53 98 21 50 

ENTREPRISES
EUROVIA / AB MARQUAGE / CIELIS

Quoi ?
Aménagement et sécurisation du carrefour de l’avenue Mozart et de la rue des Vignes avec la 
mise en place d’un agrandissement du trottoir et du déplacement des traversées piétonnes

Où ?
Au niveau du carrefour de l’avenue Mozart et de la rue des Vignes

Quand ?
Du 20 octobre au 14 novembre 2025

Comment ?
 �Désamiantage de voie
 Élargissement du trottoir pour permettre une meilleure visibilité du côté droit
 Renforcement des feux tricolores et de la signalisation verticale et horizontale

Pourquoi désamianter ?
Une partie de la chaussée parisienne contient des traces d’amiante, utilisé jusqu’en 1997 afin 
de prolonger leur durée de vie. Lors du retrait du revêtement amianté, la Ville de Paris respecte 
un protocole très strict permettant de limiter la présence de fibres dans l’air. Ce travail est 
réalisé par des entreprises certifiées. L’amiante, emprisonné dans l’enrobé, ne présente pas 
de danger pour la santé.

Les impacts :
Pendant la durée des travaux
 �Mise en sens unique de la rue des Vignes depuis la rue Pajou 
 Maintien des accès pour les riverains et pour les véhicules de secours
 Neutralisation du couloir de bus avec une déviation sur la voie générale de circulation
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